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 Création de l’Association : 1963  
 

 Aujourd’hui :  1800 usagers 
                                        1200 Salariés 

 
 Enfance (0-20 ans) 
 Secteur travail 
 Secteur Hébergement 
 Secteur Personnes Agées 
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        Prise en compte  
des enfants présentant des 
troubles psychiques et/ou 

du comportement  
dans l’école « ordinaire »  

en FRANCE 



 École Obligatoire de 6 à 16 ans 

 Déclinaison de l’école « ordinaire » 

 École Maternelle : 3-6 ans 

 École Primaire : 6-11 ans 

 Collège : 11-15 ans 

 Lycée  ou centres de formation : 15-18 ans 

 Enseignement supérieur 

            La scolarité en France 



 Le soutien scolaire 

 Les PPRE : Programme Personnalisé de Réussite Éducative: 
Évaluation de l’équipe pédagogique afin de prévenir et 
pallier à la difficulté 

 Les dispositifs d’accueil pour les élèves nouvellement 
arrivés en France. 

 Les RASED : Réseaux d’Aides Spécialisées aux Élèves en 
Difficulté (Maternelle et Primaire) destinés aux enfants 
présentant des difficultés dans l’adaptation au groupe, 
l’adaptation scolaire et les apprentissages. 

 

            La scolarité en France 
               La prise en compte des  

élèves en difficultés 



 Les SEGPA  : Section d’Enseignement Général et 
Professionnel Adapté (collège) : classe spécifique destinée 
aux élèves présentant des difficultés d’apprentissage 
graves et durables 

 

 Les EREA : Établissement Régional d’Enseignement Adapté 
(Collège-lycée) : scolarisation d’élèves en difficultés 
scolaires et/ou familiales et sociales avec prise en charge 
éducative en internat + préparation à certains CAP 
(Certificats d’Aptitude Professionnelle) 

 

La scolarité en France 
     La prise en compte des  

élèves en difficulté 



 Les enfants « handicapés » peuvent être scolarisés en 
classe ordinaire. 

 Étayage possible :  

 AVS : Auxiliaire de vie Scolaire 

 Matériel spécifique (exemple : Ordinateur avec logiciels 
adaptés au type de Handicap) 

 Aménagement lors des examens (1/3 temps 
supplémentaire, Accompagnateur, informatique…) 

La scolarité en France 
Dispositifs de l’inclusion  

scolaire en France 



 Quand la scolarité en classe ordinaire devient trop 
difficile, des dispositifs spécifiques existent pour la 
scolarisation des enfants « handicapés ». 

 Ceux-ci sont localisés au sein de certains 
établissements scolaires « ordinaires ». 

 L’accès y est conditionné par une décision de la 
MDPH( Maison Départementale des Personnes 
Handicapées) suite à une demande formulée par la 
famille. 

La scolarité en France 
Dispositifs de l’inclusion  

scolaire en France 



 Classe Locale d’Inclusion Scolaire (CLIS) 

 
 Un enseignant spécialisé 

 12 enfants maximum 

 6-12 ans 

 Localisée au sein de l’école Primaire 

 Temps d’inclusion dans les classes « ordinaires » selon 
les matières, en fonction des capacités de l’enfant et de 
son projet scolaire. 

La scolarité en France 
Les CLIS 



 Unité Locale d’Inclusion Scolaire (ULIS) 

 
 Un enseignant spécialisé 

 10 enfants maximum 

 12-16 ans (ULIS collège), 16-19 ans (ULIS Lycée) 

 Localisée au sein du collège ou du lycée 

 Temps d’inclusion dans les classes « ordinaires » selon 
les matières, en fonction des capacités et du projet 
scolaire de l’enfant 

 

La scolarité en France 
Les ULIS 



 Concerne tous les élèves reconnus (par la MDPH) en 
situation de Handicap 

 S’élabore en ESS : Equipe de Suivi de la Scolarisation.  

- Temps de rencontre annuel au minimum 

- Animation : Enseignant Référent 

- Composition : Enseignants, médecins et     
psychologues scolaires, partenaires médicaux et 
sociaux, la famille et si possible de l’enfant concerné. 

 

 

La scolarité en France 
Le PPS :  

Projet Personnalisé de Scolarisation 



- Bilan des compétences scolaires 

- Échanges, regards de chaque participant 

- Recensement des aménagements éducatifs et 
pédagogiques nécessaires  

- Préconisations d’orientation pour la suite du parcours 
scolaire 

 Conclusions de l’ESS transmises à MDPH 

 Étude et élaboration du PPS par la MDPH 

 

 

 

La scolarité en France 
Le PPS :  

Projet Personnalisé de Scolarisation 



 Le CAMSP : Centre d’Action Médico-Sociale Précoce 
 Enfants de 0 à 6 ans 

 présentent des déficits sensoriels, moteurs ou mentaux 

 dépistage, diagnostic, traitement, rééducation et au suivi des 
enfants présentant un handicap avant et/ou pendant leur 
scolarisation. 

 Possibilité de séances en groupe en alternance avec des 
temps scolaires dans l’établissement de référence. 

 Objectif : une adaptation sociale et éducative dans le milieu 
naturel et avec la participation de celui-ci 

 

La scolarité en France 
Alternatives 



 CMPI : Centre Médico-Psychologique Infantile 
 Service hospitalier psychiatrique 

 Enfants et adolescents de 0 à 16 ans 

 Prises en charges individuelles 

 Thérapies de groupe 

  Hôpital de jour, possibilité d’alternance avec des temps 
scolaires dans l’établissement de référence 

 Maison thérapeutique  (internat en dehors de temps 
scolaires) 

La scolarité en France 
Alternatives 



 Déficience Intellectuelle 

 0-20 ans 

 Financements Sécurité sociale (État) 

 Notification de la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées (MDPH) 

 Principe d’intervention sur les lieux de vie habituels 
des enfants (Écoles, crèches, Centres de loisirs, 
domicile…) 

                 La scolarité en France 
Alternatives 

 
L’agrément  



 - Equipe éducative : Educateurs de Jeunes Enfants +  

Educateurs spécialisés 

Equipe médicale et paramédicale : Pédiatre, 
Psychiatre, Médecin de rééducation fonctionnel, 
Orthophonistes, Psychomotriciens 

Psychologues 

Secrétariat 

Equipe de direction (1 Responsable De service) 

 

            La scolarité en France 
Alternatives 

Le Personnel 



Une prise en charge Globale : 

 - Le conseil et l’accompagnement des familles et de 
l’entourage de l’enfant 

 - L’approfondissement du diagnostic 

 - L’aide au développement psychomoteur initial de 
l’enfant 

 - La préparation des orientations ultérieures 

 

Un soutien à l’intégration scolaire et à l’acquisition 
de l’autonomie 

                    La scolarité en France 
Alternatives  

Les Missions  



 

 

Diaporama  

de présentation 

du SESSAD 

                    La scolarité en France 
Alternatives  



 Interventions en individuel 

 Interventions en groupe 

 Lien avec l’enseignant 

 Lien avec l’ AVS (Auxiliaire de Vie Scolaire) 

 Participation à l’ESS (Equipe de Suivi de Scolarisation) 

 Accompagnement des parents dans le cheminement 
/handicap et l’orientation 

 Coordination avec la pédopsychiatrie 

La scolarité en France 
Alternatives  

Le rôle des SESSAD dans la scolarité 



L’axe central de l’accompagnement : 
Le PIA : Projet Individuel d’Accompagnement 
 Préparé par l’éducateur référent suite à observations 
 Élaboré en équipe pluridisciplinaire 
Déclinaison des objectifs de travail auprès et avec l’enfant, 

adolescent ou jeune adulte 
Moyens que le service propose de mettre en œuvre 
  Lors d’une rencontre annuelle systématique : présenté, 

adapté avec la famille et le jeune si possible 
 Validé et contractualisé entre le service et la famille 
 Base de travail, référence pour tous les intervenants du 

service 

                    La scolarité en France 
Alternatives  



La scolarité en France 
Alternatives  



 La parole aux enfants 

La scolarité en France 
Alternatives  



 Le SESSAD peut accompagner des enfants orientés par la 
MDPH et scolarisés en milieu ordinaire ou sur les dispositifs 
présentés. Il travaille en partenariat avec tous les 
intervenants potentiels dans chaque situation. 

 

 Lorsque le handicap de l’enfant ne permet plus une 
scolarité en classe ordinaire ou dans les dispositifs 
d’inclusion scolaire, les parents peuvent solliciter une 
orientation en établissement spécialisé (IME).  

 

La scolarité en France 
Alternatives 



 L’IME : 

 

 

 

 Enfants et adolescents présentant une déficience 
intellectuelle et/ou des polyhandicaps 

 Scolarité (temps et contenu adaptés à chaque enfant) 

 Apprentissage professionnel 

 Accompagnement éducatif global 

 

 

Les Établissements  
Spécialisés 

IME : Institut Médico Éducatif 
 
 
 
 
 
Photo IME 



 

 Prises en charge paramédicales (orthophonie, 
psychomotricité, ergothérapie, Kinésithérapie…) 

 Possibilité d’accès à un internat 

 Orientation MDPH 

 

 En cas d’admission en IME,  

le SESSAD n’intervient plus. 

 

Les Établissements  
Spécialisés 

IME : Institut Médico Éducatif 
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 Enfants ou adolescents présentant des difficultés 
psychologiques dont l’expression, notamment les 
troubles du comportement, perturbe gravement la 
socialisation et l’accès aux apprentissages. 

 Potentiel intellectuel préservé 

 Approche interdisciplinaire à visée soignante 

 Possibilité de scolarité en interne 

 Possibilité d’accès à un internat 

 Orientation de la MDPH 

Les Établissements  
Spécialisés 

    ITEP : Institut Thérapeutique, 
Éducatif et Pédagogique 



 
 
 

Merci à tous  
pour votre attention 

 
 
 Isabelle GALL 

Responsable de Service 
SESSAD ARC en Ciel 


